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R.B.C. 

Société à responsabilité limitée 

au capital de 152 257,67 euros 

Siège social : 1 Avenue de la Fontanisse ZAC Pôle Actif 

30660 GALLARGUES LE MONTUEUX 

327 448 825 RCS NIMES 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 30 OCTOBRE 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, 

Le trente octobre, 

A dix heures, 

Les associés de la Société R.B.C., société à responsabilité limitée au capital de 
152 257,67 euros, divisé en 9 930 parts de 15,33 euros chacune, se sont réunis en Assemblée 

Générale Extraordinaire, au siège social, sur convocation faite par la gérance. 

Sont présents : 

- Société A.J HOLDING, représentée par son gérant, Monsieur Jacques ARGENTIN, titulaire 
de 1 404 parts sociales en pleine propriété, 
- Monsieur Franck ARGENTIN, titulaire de 7 315 parts sociales en pleine propriété, 

- Monsieur Jacques ARGENTIN, titulaire de 1 211 parts sociales en pleine propriété, 

Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales 

composant le capital de la Société. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Franck ARGENTIN, gérant associé. 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

- Lecture du rapport de la gérance, 
- Décision à prendre en application de l'article L. 223-42 du Code de commerce, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

- Le rapport de la gérance, 

- Le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège 

social pendant le délai fixé par lesdites dispositions.
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